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En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 2 2 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

64_2023

Décision modificative n°1 - Budget annexe Croizat

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir  à Antoinette ATTO,  Josette PRALY  donne pouvoir  à
Véronique STAGNOLI

Absents :

Yohan CHINER, Nordine GASMI



RAPPORTEUR : MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE

Mesdames, Messieurs,

L’exécution  des  dépenses  et  recettes  de  fonctionnement  du  budget  de  la  Résidence  Croizat  montre  des
différences par rapport aux prévisions budgétaires, lesquelles nécessitent des réajustements.

Concernant les dépenses :
Les dépenses du groupe I intègrent les dépenses annuelles de fonctionnement de la résidence et
notamment le remboursement des fluides à la Ville (électricité + gaz) et les dépenses  du marché de
restauration.

Le contexte international et économique a conduit à prévoir depuis 2022 des dépenses majorées  sur
ces postes spécifiques et à mettre en place une gestion resserrée des autres postes du groupe I  et
des groupes II et III. Le groupe I intègre ainsi une dépense prévisionnelle que la variabilité du contexte
économique actuel rend aujourd’hui partiellement surévaluée.

Le groupe III porte les dépenses d’entretien et de réparation de l’équipement. En cours d’année, une
infestation de nuisibles a nécessité le traitement de l’ensemble de la résidence, ce qui n’était pas
budgété. Dans le même temps, les dépenses de remise en état et de petit entretien ont été plus
élevées qu’initialement envisagé. Ces deux éléments font que le groupe III se révèle insuffisamment
provisionné.

Le montant total des dépenses de l’exercice 2023 s’établissait à 580 426,59 euros. Cette décision
modificative opérant une bascule de crédits du groupe I au groupe III, le montant total du budget 2023
demeure inchangé.

Concernant les recettes :
Le  montant  total  des  recettes  de  l’exercice  2023  s’établissait  à  580  426,59  euros  et  demeure
inchangé ;

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Groupes Libellé BP 2023 DM
proposée

Budget total
2023

1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante 118 400,00 - 10 000 108 400,00
2 Dépenses afférentes au personnel 430 380,00 - 430 380,00
3 Dépenses afférentes à la structure 19 408,00 +10 000 29 408,00

D002 Déficit reporté de n-1 12 238,59 - 12 238,59
TOTAL 580 426,59 00,00 580 426,59

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Groupes Libellé BP 2023 DM
proposée

Budget total
2023

1 Produits de la tarification 290 000,00 - 290 000,00
2 Autres produits relatifs à l’exploitation 285 326,59 - 285 326,59
3 Produits financiers et produits non encaissables 5 100,00 - 5 100,00

002 Solde d’exploitation reporté - - -



TOTAL 580 426,59 00,00 580 426,59

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER la décision modificative 2023/1 de la Résidence Croizat, ainsi équilibrée en
recettes et en dépenses ;

 De M’AUTORISER à signer tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LA DÉCISION MODIFICATIVE 2023/1 DE LA RÉSIDENCE CROIZAT, 
AINSI ÉQUILIBRÉE EN RECETTES ET EN DÉPENSES ;

 DE M’AUTORISER À SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Josette  PRALY,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 25 septembre 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS










	République française
	Centre communal d’action social de Vaulx-en-Velin
	Rapporteur : Madame la Vice-Présidente

